
Leçon n° 1 : « Les libertés individuelles et 
collectives et leurs exigences sociales »

Introduction : La liberté est un des droits imprescriptible de l’Homme (qui ne peut disparaître 
avec le temps). Certaines des libertés fondamentales ont été proclamées en France dès 1789 dans 
la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, d’autres sont survenues plus tard avec le 
développement de la démocratie. Mais une liberté ne se conçoit pas sans limites.
Quelles formes prennent les libertés fondamentales de l’homme dans une société démocratique ?



I – Des libertés individuelles et collectives 

A – Les libertés individuelles 
fondamentales



Qu’est ce qu’être libre ?
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Qu’est ce qu’être libre ?

« Quelqu’un m’a raconté qu’étant entré dans la gare de Milan, d’où des trains partent dans toutes 
les directions de l’Europe par suite de la situation de la ville, il avait été pris d’une affreuse 
angoisse à la pensée qu’il pouvait aller aussi bien à Lyon, qu’à Berlin, à Venise qu’à Marseille, à 
Vienne qu’à Constantinople(. ..) Et à cette idée de la multitude des possibles s’ajoutait le 
sentiment vif interne de la puissance personnelle : je puis, si je veux, prendre un billet pour telle 
ou telle direction, l’employé ne demandera qu’à me satisfaire. Il ne penchera même pas en faveur 
du plus long trajet, du plus cher, comme ne manquerait pas de le faire un bon vendeur dans un 
magasin(…) De là naît un sentiment d’angoisse qui est en même temps un sentiment d’ivresse 
(…) Le vertige qui saisit l’homme devant la multitude des possibles est donc fait à la fois 
d’angoisse et d’ivresse. »

Jean GRENIER* Entretiens sur le bon usage de la liberté 1948 

* 1898-1971, philosophe français, professeur de philosophie d’Albert Camus



A – Les libertés individuelles 
fondamentales

Trace : la liberté, ce pouvoir d’agir comme bon nous semble, est encadrée par des règles définies 
par la loi, la famille ou encore l’école car la liberté pure, sauvage, ne convient pas à une société
organisée. Ainsi, au collège, les élèves ont la liberté de jouer dans la cour, de s’exprimer ou 
encore de se présenter aux élections de délégués de classe, mais ces libertés doivent s’adapter aux 
contraintes du lieu et d’une vie en communauté. 



Les libertés fondamentales

Le Front patriotique rwandais (FPR), au pouvoir depuis le génocide de 1994, exerce un contrôle étroit sur la 
vie politique, la société civile et les médias, au motif que cela est nécessaire pour prévenir de nouveaux accès 
de violence. Les défenseurs des droits humains, les journalistes et les opposants politiques ne peuvent pas 
critiquer ouvertement ni publiquement les autorités. Ceux qui se risquent à parler encourent des poursuites 
judiciaires, voire des emprisonnements. Avant le scrutin présidentiel d’août 2010, le gouvernement a pris des 
mesures très fermes à l’encontre des critiques. Il a eu recours à des sanctions réglementaires, à des lois 
restrictives et à des procès en diffamation pour faire interdire des organes de presse critiquant le 
gouvernement. Le Haut Conseil des médias rwandais, une instance de régulation proche du parti au pouvoir, 
a suspendu d’avril à octobre 2010 la publication de deux journaux, UmusesoetUmuvugizi. Il a ensuite 
demandé leur interdiction définitive, au motif que certains de leurs articles constituaient une menace pour la 
sécurité nationale. Bernard Ntaganda, le chef de file de l’opposition, président et fondateur du Parti social 
Imberakuri, a été emprisonné le 11 février 2011, pour avoir prononcé en public des discours critiquant la 
politique du gouvernement. Agnes Nkusi Uwimana, directrice de publication du tabloïde indépendant 
Umurabyo et sa rédactrice en chef adjointe, ont été condamnées vendredi 4 février 2011 à dix-sept et sept ans 
d’emprisonnement respectivement, pour les articles d’opinion qu’elles ont écrits avant l’élection 
présidentielle d’août 2010. 

Amnistie Internationale 



Les libertés fondamentales

Au cours de l'année 2002 plusieurs communes ont adopté des dispositions visant à
restreindre l'accès des centres-villes aux personnes à la rue. Le phénomène des " 
arrêtés anti-mendicité " n'est certes pas nouveau. Mais leur recrudescence constitue 
pour Médecins du Monde une cause d'inquiétude. Présentés comme des mesures 
supposées garantir la tranquillité publique, les arrêtés municipaux pris à l'encontre des 
personnes à la rue sont répressifs par nature. Ils compliquent l'indispensable travail 
d'accompagnement sanitaire et social de ces populations en difficulté, renforcent leur 
marginalisation. Ils sont donc nuisibles en terme de santé publique et constituent une 
atteinte à leur dignité et au principe de la liberté…

Médecin du Monde



Les libertés fondamentales

Diverses manières dont le Saint Office fait donner la question, par le graveur protestant 
Bernard Picart (1673-1733) (Madrid, Biblioteca National). 



Les libertés fondamentales

« L'hebdomadaire Voici a été condamné aujourd'hui par le tribunal de grande instance de Paris (TGI) 
à verser 10.500 euros de dommages et intérêts à l'actrice Laura Smet et au chanteur Benjamin Biolay
pour avoir publié un article et des photos faisant état d'une liaison supposée. Sous le titre "Benjamin
Biolay et Laura Smet ensemble, la nuit leur appartient", l'hebdomadaire avait publié dans son numéro 
du 10 avril plusieurs clichés montrant l'actrice et le chanteur sous un porche, de nuit à Paris.
A l'audience du 3 mai, l'avocate de Laura Smet, Me Marion Grégoire, avait déploré "la traque" 
lancée par les journalistes de Voici contre sa cliente. Elle avait plaidé que de telles photos étaient "de 
nature à perturber" la "relation de couple stable" qu'elle entretient actuellement avec son 
compagnon ». 

www.lefigaro.fr, 10 mai 2010.



A – Les libertés individuelles 
fondamentales

Trace : Les libertés fondamentales de l’être humain sont la liberté d’expression, la liberté de 
conscience ou de pensée, la liberté d’aller et venir et le droit au respect de la vie privée. Des ces 
quatre libertés en découlent d’autres comme la liberté d’association ou de réunion. Dans une 
démocratie, les libertés sont les mêmes pour tous les citoyens et l’État les garantit par la loi.



Une conquête progressive

1789

Déclaration 
des Droits de 
l’Homme et 
du Citoyen

Art.11 : « Tout 
citoyen peut 
parler, écrire, 
imprimer 
librement ».

Art 10 : Nul ne 
doit être inquiété 
pour ses opinions, 
même 
religieuses ».

Art. 1 : « Les 
hommes naissent 
libres et égaux en 
droits ».

1881

Loi sur la 
liberté de la 
presse

1848

Abolition de 
l’esclavage en 
France

1905  Loi de séparation de 
l’Église et de l’État, liberté de 
conscience et laïcité.

1948

Déclaration 
universelle des 
droits de 
l’homme

1914-1918 et 
1939-1945

Rétablissement 
de la censure

1950

Convention 
européenne des 
droits de l’homme et 
des libertés 
fondamentales



A – Les libertés individuelles 
fondamentales

Trace : Ces libertés sont le fruit d’une longue conquête. La Révolution française a marqué
l’apparition des premières libertés fondamentales comme la liberté d’expression ou encore la 
liberté de conscience à travers la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. La liberté de 
la presse et la liberté syndicale ne datent que de la fin du XIXè siècle. Et au XXè siècle encore de 
grands textes garantissent ces libertés : Loi de séparation de l’Église et de l’État en 1905 (liberté
de conscience et laïcité), Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales en 1950.



B – Les libertés collectives à la base de la 
démocratie



Une conquête progressive

1791

La loi Le Chapelier
qui interdit les 
associations favorise 
l’individualisme en 
politique. 

1901

Apparition du 
premier parti 
politique, le parti 
radical.

1847

Campagne des 
banquets.

1958

La Vè République 
institutionnalise les 
partis politiques.

1884

Liberté syndicale.

Loi autorisant la 
création des 
associations.

1848

Suffrage universel 
masculin.

1944

Droit de vote 
des femmes.



B – Les libertés collectives à la base de la 
démocratie

Trace : Avec la Révolution française, les hommes sont devenus des citoyens. Le droit d’élire des 
représentants qui élaborent les lois est apparu progressivement : en 1848, le suffrage est universel 
et masculin, en 1944 les femmes obtiennent le droit de vote. Le droit de réunion, longtemps 
interdit, s’impose à la fin du XIXè siècle (1884, liberté syndicale) et surtout au XXè siècle avec la 
loi autorisant la création d’associations (1901), l’apparition des premiers partis et leur 
institutionnalisation dans la constitution de 1958. Ces droits et libertés collectifs permettent le 
fonctionnement de la démocratie.



II – Des libertés qui ont des limites

A – les limites aux  libertés 
fondamentales 



A – les limites aux  libertés 
fondamentales 

Trace : Les libertés sont limitées pour assurer le bon fonctionnement d’une vie en société. Si la 
liberté de conscience ne peut en tant que telle pas être réellement limitée, mis à part peut être par 
la torture, les actes qui la traduisent peuvent l’être. Ainsi les signes ostentatoires de religions sont 
interdits dans l’espace public et notamment à l’école, afin d’éviter les affrontements comme le 
prosélytisme (volonté d’imposer ses croyances). La République française, qui garantit la liberté
de conscience, est laïque c’est à dire qu’elle a un devoir de neutralité vis à vis des religions, 
lesquelles doivent être réservées à l’espace privé.



Le négationnisme interdit

« Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de l'article 24 
ceux qui auront contesté(…) l'existence d'un ou plusieurs crimes contre 
l'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal 
militaire international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui 
ont été commis soit par les membres d'une organisation déclarée 
criminelle en application de l'article 9 dudit statut, soit par une personne 
reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou 
internationale.»

Code pénal, article 9 de la loi du 13 juillet 1990



L’incitation à la haine raciale interdite

La France interdit la publication de propos diffamatoires ou insultants, qui 

inciteraient à la discrimination, à la haine, ou à la violence contre une personne ou 

un groupe de personnes en raison de leur lieu d’origine, de leur ethnie ou absence 

d’ethnie, de la nationalité, de la race ou d’une religion spécifique. Il s’agit de 

l’article 24 alinéa 8 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, modifié 

par la loi du 16 décembre 1992 relative à la réforme du Code pénal : « Ceux qui, 

par l'un des moyens énoncés à l'article 23, auront provoqué à la discrimination, à 

la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à 

raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront punis d'un an 

d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines 

seulement ». 

www.e-juristes.org



A – les limites aux  libertés 
fondamentales 

Trace : La liberté d’expression connaît aussi ces limites. Ainsi les insultes (y compris sur 
Internet), la diffamation (accusation mensongère), la négation des crimes contre l’humanité
commis durant la Seconde Guerre Mondiale ou encore l’incitation à la haine raciale sont punis 
par la loi, les actes les plus graves pouvant faire l’objet de fortes amendes et de peines 
d’emprisonnement.



Les limites à la liberté de circuler

« Un dispositif de couvre-feu pour les mineurs de moins de 13 ans non-accompagnés 
s'appliquera à partir de ce vendredi 4 décembre à Nice. Le couvre-feu s'appliquera à partir 
de 23h toutes les veilles de jours de repos pour les intéressés, c'est-à-dire les nuits de mardi, 
vendredi et samedi jusqu'au 31 mars 2010, ainsi que pendant les vacances scolaires et lors 
des festivités du carnaval de Nice (du 12 février au 28 février 2010), a indiqué la 
municipalité dans un communiqué. Il concernera cinq secteurs : le littoral, le centre-ville, 
ainsi que le nord, l'Est et l'ouest de la ville.
"L'idée de savoir que notre enfant de 10 ou 11 ans seul ou a fortiori accompagné d'autres 
jeunes, puisse se promener après 23 heures dans les rues d'un centre urbain est 
impensable", a déclaré Christian Estrosi, maire de Nice et également secrétaire d'État 
chargé de l'Industrie. "Il ne faut pas attendre que son comportement le conduise à la 
délinquance pour agir ou qu'il devienne lui-même une victime." 

Le Nouvel Observateur, 4 décembre 2009.



A – les limites aux  libertés 
fondamentales 

Trace : Les limites à la liberté d’aller et venir sont nombreuses. Ainsi, il est interdit de pénétrer 
chez quelqu’un sans son autorisation, des limitations de vitesse existent lorsque l’on circule en 
voiture ou cyclomoteur. Certaines communes imposent des couvre-feux à certaines heures de la 
nuit notamment en direction des plus jeunes. Enfin, les gens du voyage doivent présenter un livret 
de circulation aux autorités à leur arrivée dans une commune.



B – Des libertés en conflit



Des libertés en conflit

« La liberté consiste à pouvoir faire 
tout ce qui ne nuit pas à autrui »

Article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.



Des libertés en conflit

Votre plancher, c’est le plafond du voisin

Conseil national 
du bruit



B – Des libertés en conflit

Trace : L’exercice de ses propres libertés doit éviter de compromettre la liberté des autres, c’est 
le sens de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen : « la liberté consiste 
à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui ». Ainsi la liberté de faire la fête ne doit pas nuire à
la tranquillité de ceux qui souhaitent se reposer ou dormir. 



Débat : peut-on librement disposer de son 
propre corps ?



Débat : peut-on librement disposer de son 
propre corps ?

« Vincent Humbert, jeune tétraplégique muet, ne bougeait plus qu'un 
seul doigt. En décembre 2002, il avait sollicité du Président de la 
République le droit de mourir. Marie, sa mère, vient de mettre fin à sa 
vie. Plongé dans un coma profond, il est mort le 26 septembre dernier.
Les médecins du service de réanimation ont décidé collectivement de " 
limiter les thérapeutiques actives " qui auraient pu le ramener à la vie. 
Les circonstances de son décès : l'acte de sa mère qu'elle revendique 
comme un " geste d'amour " et l'attitude du corps médical, relancent le 
débat sur l'euthanasie. Qu'on l'appelle suicide assisté ou mort active, il 
s'agit d'un meurtre condamnable par la loi. Mais Vincent ne voulait plus 
survivre, c'était sa volonté, et sa mère puis les médecins n'ont fait 
qu'exaucer son vœu. Si la justice doit dire la loi : ne pas tuer, elle ne peut 
ignorer l'humanité et l'amour qui ont accompagné sa fin, et faire preuve 
de compréhension. »


